
 
 

 
Les escrocs ne finissent pas de surfer sur l’actualité du coronavirus. 

 
Voici la toute nouvelle tentative de 
phishing (« hameçonnage ») détectée, 
le 25 avril 2020, comportant l’intitulé 
EDF : « Aide COVID-19. Cher client, 
nous vous informons que, dans le cadre 
de l’action du gouvernement de l’article 
1 du décret du 16 mars 2020 de la lutte 
contre le coronavirus et la protection 
des foyers, votre facture du mois d’avril 
sera remboursée à hauteur de 60 €. 

 
Pour obtenir l’aide mise en place par l’État, veuillez suivre le bouton « obtenir 
l’aide ». » 
 
Bien évidemment, la seule motivation de l’auteur de ce texte est de recueillir 
votre numéro de carte bancaire. 
 
Deux points doivent provoquer la vigilance du consommateur : 

  le mode de règlement atypique pour verser une aide (la carte bancaire 
permet de régler une dépense : le seul cas de remboursement par ce 
biais est l’annulation d’un précédent règlement effectué par carte 
bancaire) ; 

  l’adresse mél fantaisiste de l’émetteur. Dans le cas présent, il s’agit de : 
aco@vps-aco.diatem.net 

Qu’en pense le détenteur du domaine diatem.net ? 
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Du phishing teinté au coronavirus 
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